
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 26 mars 2019

Présidente de la séance : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents :
- Etienne LEFEBVRE
- Philippe DUCROCQ

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Révision du PLU de Ennevelin (59)

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Elaboration du PLU de Coucy les Eppes (02)

➢ Elaboration du zonage d’assainissement des eaux pluviales de Versigny (60)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Elaboration du PLUi du Val de Nièvre (80)

➢ Elaboration du PLUi du grand Arras (62)

➢ Révision du plan de déplacements urbains de la communauté urbaine d’Arras (62)

➢ Elaboration du PLUi de la communauté de communes de  Flandre intérieure (59)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Projet de création d’une plateforme logistique à Denain (59)

Autres dossiers soumis à délibération

Plans-programmes     : Décision d’avis tacite

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL,
après en avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il n’était pas nécessaire de formuler un avis pour
l’élaboration du PLU de Bouvaincourt sur Bresles (80) soumise à évaluation environnementale.

Projets     : Décisions d’a  vis tacite

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL, après en
avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il n’était pas nécessaire de formuler un avis pour :
- le projet de centrale solaire photovoltaïque à Menneville (02),
-  le  projet  d’agrandissement  d’un  site  de  tri,  transit  et  traitement  de  déchets  inertes,  non
dangereux et dangereux déposé par Brézillon à Longueil-Sainte-Marie (60),
- le permis d’aménager la zone d’activités Sainte Calixte à Baisieux (59),
soumis à évaluation environnementale.
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Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le projet d’avis relatif au projet de construction d’un magasin Leroy Merlin sur
ZAC « Bornes de l’Espoir » à Lezennes et Villeneuve d’Ascq (59), sur lequel lui est déléguée la
compétence de statuer ;

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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